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LE MESSAGE DE PRÉVENTION DU MOIS

Quel verre quelle dose ?

OU

OU

Le taux d’alcool limite autorisé est de 0,5 g d’alcool par litre de sang. 
Pour un permis probatoire le taux doit être au maximum de 0,2 g d’alcool par litre

de sang.

Celui qui conduit, c’est celui qui ne boit pas



LE BAROMÈTRE DE L’ACCIDENTALITÉ – Octobre 2023

Les chiffres du mois Octobre

2022 2023 Écart

Accidents corporels 61 77 26 %

Tués 3 5 67 %

Blessés 70 110 57 %

dont Blessés hospitalisés 20 27 35 %

Le cumul sur l’année Depuis le 1er janvier

2022 2023 Écart

Accidents corporels 613 731 19 %

Tués 42 28 33 %

Blessés 750 916 22 %

dont Blessés hospitalisés 196 205 5 %

(  Source     :   Observatoire Départemental de Sécurité Routière de La Réunion)



Règles de conduite en période de pluie

� Réduisez votre vitesse
� Allumez vos feux
� Activez vos essuie-glaces
� Augmentez les distances de sécurité
� Ne franchissez pas de voies inondées

En cas de pluie, une vitesse trop élevée peut entraîner des risques de dérapage (aquaplaning)
donc des accidents. La chaussée mouillée réduit l’adhérence des pneus adaptez donc votre
vitesse et allongez les distances de sécurité.

N’oubliez pas, sur la route, nous avons tous le pouvoir de sauver une vie.

Initiative

Tour Cycliste Antenne Réunion 2023

La 76e édition du Tour Cycliste Antenne Réunion s’est disputée
du samedi 16 au dimanche 24 septembre.

Ce  fût  l’occasion  pour  les  intervenants  départementaux  de
sécurité routière (IDSR)  de porter  les  messages de prévention
notamment sur la nécessité du port du casque à vélo.

À cette occasion, un tirage au sort a été organisé
par  la  préfecture.  2  casques  de  vélos  et  de
nombreux  gilets  sécurité  routière  ont  été
remportés.
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